
    
PRÉFECTURE DU VAL-D'OISE 

DIRECTION DES COLLECTIVITES LOCALES 
DE L'ENVIRONNEMENT Cerstanoie. ke ET DEL'AMENAGEMENT 
Bureau de 'Enviounement 

ssiss 

LE PRÉFET DU VAL D'OISE 
OFFICIER DE LA LEGION D'HONNEUR 

= VU la loi modifiée n° 76.663 du 19 Juillet 1976 relative aux Installations Classées pour la Pratectioa de l'Environnement 

7 VU le décret modifié n° 77.1133 du 21 Septembre 1977 pris pour L'application de la loi précitée, notamment ses articles 17 et 18; 
= VU la demande en date du 15 octobre 1997, complétée le 12 décembre 1997, par laquelle la société Chartes Brami a sollicité 'agtorisation d'exploiter à Bezons, 61-73 rue Salvadar Allende - Zone Industrielle Ouest, une installation de recyclage de métaux ct alliages spéciaux, don ia rubrique de classement é5t précisée ci-après à 

  

“Stockage et activité de récupération de déchets de métaux. Surface supérieure à 30m - 100 1omnesfmois 
N° 286 = installation soumise à autorisation 

  

= VU l'étude d'impact, plans etrenseignements produits à l'appui de la demande ; 
© VU l'arêté préfectoral on date du 18 décembre 1997 portant ouverture d’enquêic publique d'un mois sur Ja demande susvisée ; 

: VU es certificats de publication et d'affichage établis les 2 mars 1998 (Bezons), 27 février 1998 (Carrières-sur-Scine) et 5 mars 1998 (Nanterre); 
= VU Les registres d'enquête ouverts dans les communes de Bezons, Carrières-sur- Scine et Nanterre du 26 janvier 1998 au 26 féveier 1908 ; 

= VU l'avis du Commissaire Enguêteur en date du 11 mars 1908 ; 

  

5 VU le délibération du Conseil Municipal de la commune de Bezons (3 février 1998) de Caribres-sur-Seine {17 mars 1998} et de Nanterre (31 mars F998): 
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+ VU l'avis de Monsieur le Directeur Départemental des Aflüires Sanitaires et 
Sociales (22 janvier 1998): 

= VU l'avis de Madame le Directeur Départemental du Travail, de l'Emploi et de Ja 
Formation Porfessionnellie (18 juin 1998) : 

- VU l'avis de Monsieur le Directeur Départemental de l'Agrieutture et de Ja Farët 
26 janvier 1908), 

- VU l'avis de Monsieur le Directeur Régional de l'Environnement d’fle-de-France 
€9 février 1998): 

+ VU l'avis de Monsieur le Directeur Départemental des Services d'incendie ét de 
Sccours {4 février 1993) : 

- VU l'avis de Mansieur PArchitecte des Bâtiments de France (1 Lmats 1998): 

- VU les arrêtés préfectoraux des 2 juin 1998 et 6 octobre 1998 fixant une 
prolongation de délai pour permettre de statuer sur la demande susvisée ; 

= VU Le sport de Monsieur le Directeur Régional de l'Induste. de [a Recherche et 
de l'Environnement d'Ile de France en date dt 3 septembre 1998 : 

- VU l'avis favorable fommé par le Conseil Déparemental d'Hygiène au cours de sa 
séance du 22 octobre 1998 ; 

-Le démandeur entendu : 

= VU la lee préféctorale en date du 25 octobre 1998 adressant Le projet d'arrêté 
d'autarisation et les prescriptions echniques à la société Charles Brami et Du 
accordant un délai de quinze jours pour muler ses observations : 

  

-CONSIDERANT que le délai laissé à l'exploitant s'est écouté sens aucune 
abservation de sa part ; 

-SUR le proposition de Monsieur le Secrétaire Général de Ia Préfecture du Val 
d'Oise; 

ARRETE 

Axtiele 1° La société Charles Brami, Gi-dessus qualifiée, vst autorisée, sous réserve 
des droits des dvrs et à campter de la notification du présent aêté, à exploiter à 
Bezons, 61-73 rue Salvador Allende, zone industrielle ouest, une installation de 
cecyelage de métaux et alliages spéciaux, dont a rubrique de classement est précisée 
aprés 

   



   Stockage et activité de récupération de déchets de métaux. Surface 
supérieure à 50 m°- 100 ronnes/mois. 

N° 286 = installation soumise à autorisation 

    ile 2 : Conformément aux dispositions de l'anicle 17 du décret du 21 Septembre 
ié, Les prescriptions techniques apnexées au présent arrêté sont imposées à 
Charles Brami paur ’exptoitation de l'installaion précitée. 

     

Article 3 : En eus de non-respect des dispasitions du présent amêté, l'exploitant sera 
passible des sanctions administratives et pénales prévues par la loi du 19 Juillet 1976 
modifiée par la loi n° 85.664 du 3 Juillet 1985. 

Article à : L'exploitant devra se conformer strictement aux dispositions édictées par 
Îe Livre Îl du code du mavail et aux décrets et arbtés pris pour son exécution dans 
l'intérêt de l'hygiène et de la sécurité des travailleurs 

  

Article 5 : Le pétrionnaire devra toujours être en possession de 500 armêlé 
Sautorisation qui devra être affiché dans Vétablissement et être présenté à toute 
réquisition des défégués de l'Administration Préfcctoralc. 

  

Article $ : La présenté autorisation n'est délivrée qu'au titre de la Loi du 19 Juillet 
1976 susvisée relative aux Ihstellations Clasées pour la Protection de 
l'Environsement. Elle ne dispense pus ke pétitionmnire de l'obtention, le cas échéant, 
da permis de construire, 

ricle 7 : Cette autorisation sera considérée comme mille et non avenue si y a 
cessation d'exploitation pendant deux ans. 

  

Artice_8 : Si l'établissement vient à ête cédé, le nouvel exploitant ou son 
représentant sera ten d'en faire la déclaration à la Préfecture dans le mois qui Suit la 
prise de possession, en indiquant scs nom, prénoms, et domicile. Si s’agit d'une 
société, sa raison sociale. ou sa dénomination doit Etre mentionnée dans le 
déclaration, ainsi que son siège social et Ja qualité du signataire. 

Article 9 : Un extrait du présent arrêté sera affiché en mairie de Bezons pendant une 
urée d'un mois. Une copie de cet amêté en sera également déposée aux archives des 
mairies de Carrières sur-Seine et Nanterre, et maintenue à La disposition du public. 

Le Maire étcblire un certificat constatant l’accomplissement de certe 
Je fera parvenir à la Préfécture, 

  

forma 
  En outre, un avis relatif à cette aulorisation sera inséré par Les soins du 

Préfet et aux frais de l'industriel dans deux journaux d'annonces légales du 
Département. 

 



Article 19 : Conformément aux dispositions de l'article 14 de Ia loï du 19 Juillet 1976 susvisée, le présent arrêté peut être déféré au Tribunal Administratif de VERSAILLES 

  

1°) par Les demandeurs ou exploitant, dans un délai de deux mois qui cammence à couri Je jour où ledit acte leur a él notifié: 
2) par les tiers, personnes physiques où morales, les communes intercssées ou leurs groupements, dans un délai de quatre ans à compier de là publication ou de l'affichage dudit acte, ce délai étant, le cas ééhéant, prolongé jusqu'à la fin d'une période de deux années suivant la mise en activité de d'installation, 

Article 11 :Monsieur le Secrétaire Général de la Préfecture du Vat d'Oise, Monsieur le Consciller Général Maire de Bezons, Monsieur le Sénateur Maire de Nemterte, Monsieur Le Maire de Carriéres-sur-Seine, et Monsieur le Directeur Régional de Vindustric. de la Recherche et de l'Environnement d'Île de France sont chargés. chacun en ce qui le concerne, de l'exécution du présent arrêté, 

Fait à Cergy-Pontoise, le 1 Q HÜÿ, 1568 

POUR AMPLIATION 

Paur le Préfet, 
du département du Va d'Oise, 

L'Adioint au Che de Bureau, 
Pour le Préfet, 

da Déparement du Val d'Oise Le Secrétaire Général 

et TT ‘ é signé : Hugues Bousiges Ludovic GRAuREY . F 

 



Prescriptions Techniques 

annexées à l'arrêté préfectoral d'autorisation 

Etablissements BRAMI 
BEZONS



  

PITRE 1 
CARACTÉRISTIQUES DE L'ÉTABLISSEMENT 

ARTICLE 1 - AUTORISATION 

La société ÉTABLISSEMENTS CHARLES BRAMI dont le siège est situé 65, ru Salvador Allendé 98870 BEZONS est autorisée, sous réserve du respect des prescrplions du présent arrêté, à poursuivre l'exploïtalian sur la commune de BEZONS les installations visées par l'ancle 2 du présent amêté, dans son établissement siué 61 - 73, rue Salvador Alendé. 
     

ARTICLE 2-NATURE DES ACTMITÉS 

2.1- LISTE DES INSTALLATIONS CLASSÉES DE L'ÉTABLISSEMENT 
    

  

Désignation des acivtés | Eléments caractéristiques | Rubrique dela | Régime 
nomenclature | AS/AD 

Stockage et activité de | 100 tannesimeis 288 A 
récupération de déchets de | Surface Lerrain : 4755 rm? 
météux el aliages | Surface couverte : 1024m 
spéciaux 

  

                
        

ARTICLE 3 . DISPOSITIONS GÉNÉRALES 

3.1 INSTALLATIONS NON VISÉES À LA NOMENCLATURE OÙ SOUMISES À 
DÉCLARATION 

Les prescriplions du présent arrêté s'appliquent également aux autres inetalations. ou 
équipements exploités dans l'établissement, qui mentionnés ou non à la nomenclature sont de 
palure parleur proximité au leur connexité avec une installalion classée sourise à autorisation 
à modifier les dangers ou les inconvénients de celte installzicn. 

3.3- TAXES ET REDEVANCES 

Confomément à l'atele 17 de 1 loi du 19 juillet 4976 mocifié, les instalalions visées cHdesaus 
sont soumises à la perception d'une texe unique, exigile à la signature du présent are, ou 
une redevance annuelle, établie sur la siuation administrative de l'établissement en activité au 
er janvier.



  

TITREZ 

DISPOSITIONS ADMINISTRATIVES APPLICABLES À L'ENSEMBLE DE 
L'ÉTABLISSEMENT 

ARTICLE 4 + CONFORMITÉ AUX DOSSIERS ET MODIFICATIONS 

  
Les Installions, objet du présent amêté. sont disposées, aménagées et exploitées coniarmément aux plans et données (echniques contenus dans le dossier déposé par 
exploitant. En tout état de cause, eles respectent par aileurs les dlspositlns du présent arrôlé etes réglementations autres en vigueur. 

‘Toute modiiestion apportés par le demandeur aux installations, à leur mode d'utisation ou à 
leur voisinage el de nature à entrainer un changement netablé des éléments du dossier de 
demande d'autorisation, doi être partés avant 52 réalisation à la connaissance du préfat avec 
tous les éléments d'appréciation, 

  

ARTICLE # . DÉCLARATION DES ACCIDENTS ET INCIDENTS 

Tout accident au incident susceptile, par ses conséquences directes ou san développement 
prévisible, da porter atteinte aux intérêts visés à l'nicle der de La ol êu 19 juillet 1978 morifiéo, 
si déclaré dans les meileurs délais à l'inspection des instalaions classées, en précisant les 
efiets prévisibles sur les personnes et l'emironnement 

    

L'exploitant détermine ensuite les mesures envisagées pour éviter son renouvellement comple 
tenu de l'analyse des causes et des circonstances de laceidant, at les confirme dans un 
document transmis sus 15 jours à l'inspection des instalations classées, sauf décision coniFzire 
de coll-ci 

ARTICLE & - CONTRÔLES ET ANALYSES {INOPINÉS GU NON) 

indépendamment des contëles explicitement prévus dans le présent arrêté et ses éventuels 
compléments, l'nspection des installations classées peut demander, en cas de besoin, la 
réalisalion, mopinée ou non, de prélèvements et anaÿses d'efllents liquides ou gazeux, de 
déchets ou de sois ainsi que l'exécution do masures de riveaux sonores et vibrations. [ls seront 
exéulés par un organisme fers qu' aura chaisi à cet efet où soumis à sen approbation sl n'est 
pas agréé, dans 1e but da véniier, en présence de l'nspectian des installations c'asséas an cas 
de contrôle inopiné, le respect des prescriptions d'un lex réglementaire pris au re de la 
législation sur les installations classées. Tous les frais occasionnés à ceûle occasion sont 
supportés par l'explaïtant. 

  

ARTICLE 7 - ENREGISTREMENTS, RÉSULTATS DE CONTRÔLE ET REGISTRES 

‘Tous les documents répenariés dans le présent arrêté sont conservés sur le site durant 3 
années à la disposition de l'inspection des instalations desséas sauf räglementation particulière,



ARTICLE 8 - CONSIGNES 
Les consignes écrites et répertoriées dans {e présent arrêté sont tenues à la disposition de l'inspection des instalations classées, syslémaliquement mises à jour et forces à là connaissance du personnel concemé oui susceptible de l'être. 
ARTICLE 9 - CESSATION DÉFINITIVE D'ACTMITÉ 
Lorsque l'exploitant met à l'arrêt définitif une instalation ciassée, il adresse au préfet, dans es délais fxés à l'rlcle 34.1 du décret n° 77-1139 du 21 saptembre 1977 modifié, un dossier jomprenant l plan mis à jour des terrains d'emprisa de linstallion ainsi qu'un mémoire sur l'éet du site. Ce mémoire précise les mesures prises el la nalure des lravaux pour asaurer [à protection des Intérêts visés à l'arice 1 de l loi du 19 jullet 1976 madifiée et doit comprendre notamment 

  

  

= l'évacuafon ou l'élimination des produits dangereux ainsi qua les déchets présents sur le site, 
= la dépollution des sols et des eaux souterraines évenluellement polluées, l'insertion du sile (ou de l'installation) dans son environnement ef le devenir du Site, 

ARTIGLE 40 - INSERTION DE L'ÉTABLISSEMENT DANS SON ENVIRONNEMENT 
L'exploitant tient à jour un schéma d'aménagement visant 4 assurer l'intégration esthétique du site dans son environnement 
L'ensemble du site doit être maintenu propre el les bâtiments at installations entretenus éa permanence. 

ARTIGLE #1 - TRANSFERT DES INSTALLATIONS - CHANGEMENT D'EXPLOITANT 
Tout transfert sur un autre emplacement des instalations visées au tire 1 du présent amêté nécessile une nouvelle demande d'autorisation ou déelaralion. 
Dans le cas où l'établissement change d'exploitant, le sugcesseur doit an aire la déclaration au Préfet dans le mols qui suit la pnisa en charge de l'exploitation. 
ARTICLE 42 - ANNULATION - DÉCHÉANCE 
La présente auterisafion cesse de produire effet au cas où les installations n'ont pas té mises en service dans un délai de 3 ans après la nolffcaion du présent amêlé ou m'ont pas 618 exploitées durant deux années consécutives, sauf le cas de force majeure.



TITRES 
DISPOSONS TECHNIQUES GÉNÉRALES APPLICABLES À L'ENSEMBLE DE. 

L'ÉTABLISSEMENT 

CHAPITRE 1: PRÉVENTION DE LA POLLUTION DE L'EAU 
CHAPITRE No: PRÉVENTION DE LA POLLUTION ATMOSPHÉRIQUE 

CHAPITRE If: DÉCHETS 

CHAPITRE IV: FRÉVENTION DES NUISANCES SONORES - VIBRATIONS 

CHAPITRE V  :  PRÉVENTION DES RISQUES 

  

CHAPITRE L: PRÉVENTION DE LA POLLUTION DE L'EAU 

  

ARTICLE 13 - PRÉLÈVEMENTS D'EAU 

L'eau utiisée dans les installations sert uniquement aux besoins sanitaires ou au lavage des lacaux, 

Tout prélèvement d'eau dans le nappe au dans le Seine est interdit sauf autorisation explicite de l'inspection des Installions Classées. 

ARTICLE 14 - COLLECTE DES EFFLUENTS LIQUIDES 
14.12 NATURE DES EFFLUENTS 

On distingue dans l'établissement 

les eaux vannes et es eaux usées de lavabo loletiee, de nettoyage. (EU) : 
les eaux pluviales de loilure; 
les eaux pluviales susceptibles d'être paluées {EPP}: 

142- LES EAUX VANNES 

Les eaux vannes des sanitares et des lavabos sant trallées en conformité ave les règles 
sanitales et d'assainissement en vigueur, Ces eaux sant rejetées dans le réseau collectif 
unitaire. 

Dans le cas d'une séparation future des réseaux eaux pluvisles et eaux usées collectifs, 
l'exploitant prend lautes es dispositions nécessaires afin que [es gaux vannes des sanitaires et 
des lavabos soient rejetées directement dans le réseau colleolf des caux usées,



14,3- LES EAUX PLUVIALES DE TOITURE 
Les eaux pluviales tombant sur les totures sant rajelées au réseau unitaire calaetf. 
Dans le cas dune séparation future des réseaux eux pluviales et eaux usées collectifs, l'exploit pren toutes les cispostions nécessaires afin que les eaux plLviales de toiture Soient rejelées dans le réseau collectif des aaux pluviales. 

144- LES EAUX SUSCEPTIBLE D'ÊTRE POLLUÉES 
Les eaux pluviles tambant sur les aires de stockage des déchets de métaux et d'aliages ainsi que les eaux plwvieles tombent surles aires imperméabiisées servant au parking des véhicules sont considérées comme des eaux susceptibles d'être polluées. Cas aux son collectées et trilées. ele sont rejetées au réseau unitaire collectif si als respectent les disposions définies à l'aricie 38 du présent arrêt, 
Dans, ca cadre, l'exploitant installe dans un détai de trois mois aprés notification du présent arrêté, un ou plusieurs décanleurs-déshuleurs, dûment dimensionnés, permettant de tater l'ensemble des eaux pluviales susceptibles d'être paluées, 
Dans le cas d'une séparation fuure des réseaux eaux phviales et eaux usées collectis, l'exploitant prend toutes les dispositions nécessaires afin que es gaux susceplibles d'être polluées solent rejetées, après un tratement adéquat, dans le réseau collecif des eaux Pluviales, dans le respect des ispesiions de aticle 16 du présent amsté. 

14.5 + APPORTS D'EFFLUENTS EXTERNES À L'ÉTABLISSEMENT 
Perles réseaux d'assainissement de l'établissement ne transile aueun fluent issu d'un réseau collectif externe ou d'un autre site industriel. 

ARTICLE 15 - RÉSEAUX DE COLLECTE DES EFFLUENTS 
15.1. CARACTÉRISTIQUES 

Les réseaux de collecte doivent pemmeltre «'évacuer séparément chacun des 1ypes d'efluent vers les traitements ou mieu récepleur autorisés à les racevoir, 
Les réseaux de collecte des efluents doivent être conçus de manière à être curables, élanches 
et résister dans le temps aux actions physiques el chimiques des eMluents suseéplibles dy lransiter. 

L'explaitant s'assure par des contrôles appropriés el préventis de laur bon état et de leur 
étanchéité. 
Les effluents aqueux ne doivent pas par mélange, dégager des produits loxiques où 
inflammables dans ces réseaux ainsi que dans 1e mille récepteur. 

  

152 -ISOLEMENT OU SITE 
Les réseaux de collecte de l'établissement sont équipés d'obturateur de façon à maintenir foute 
palution accidemelle sur e site. Ces dispositifs sont maintenus en élat dé marche, signalés at ectlennables en loule circonstance localement et à partir d'un paste de commande. Leur 
eriretien et leur mise en fonctionnemant sont définis per consigne.



  

ARTICLE 16 - PLANS ET SCHÉMAS DE CIRCULATION 

L'exploitant établi el tient systématiquement à jour les schémas de circulation de l'eau el des Efiuents comporiant natamment 

= l'origine et le disibulon de l'eau d'alimentation, 
— les disposifs de protection da l'alimentation (bac de disconnesion, isolement de la distébutien alimentaire.) 
-_ les ouvrages de tautas 50e (vannes, compteurs.) 
— les ouvrages d'épuration et es points de rajal de toute nature. 

    

ARTICLE 17 - CONDITIONS DE REJET 

17.4 - CARACTÉRISTIQUES DU POINT DE REJET DANS LE RÉSEAU COLLECTIF 
Les réseaux de callecte des efluents générés par l'établissement aboutissent à 1 paint de rejet, 
branché sur le réseau colecif unitaire. Les eaux sont kaitées par la stalion c'épuralion d'Achère. 
Dans la cas d'une séparalion fuiure des réseaux saux pluviales et eaux usées collectifs, l'exploitant assure le branchement de ses réseaux inlemes À son élablissement aux réseaux eaux pluviales et eaux usées adéquats, 

‘Tout rejet direcl ou indirect non explicitement mentionné c-desaus cel interdit. 

17.2 AMÉNAGEMENT DES POINTS PE REJET 
Surla canalisation de rejet des efluents est prévu un poinl de prélèvement d'échantilons et un 
point de mesure (débi, lempérature, concentrafion en polluents..s. Ce point cemporia des caractérsliques qui pemmetient de réaliser des mesures représentalives, d'âre alsément 
accessibles. de pemmetire des Insrvenlions en toute sécunië et d'assurer une bonne diffusion 
des rejets dans le milieu récepteur. 

    

ARTICLE 18 - QUALITÉ DES ERFLUENTS REJETÉS 

18:1- TRAITEMENT DES EFFLUENTS 

Les installations de traitement { décanteur - déshuileur) des effluents aqueux nécassaires au 
respect des seuls réglementaires prévus par le présent amêté sont conçues, enfretenues, 
expipiées et survailées de Fagon à faire face aux variations des caractérisliques des effluents 
bruts (débit, température, concentration) 

Sauf autersation explle, la ion des effluents est intercile ai ne consfilue pas un moyen de 
trallement. 

182- CONDITIONS GÉNÉRALES 

L'ensemble des rejets du sie dof respecter les valeurs rites et caractéristiques suivantes 

= Tempéralure: < 35°C: 
pH: compris entre 6,6 ef 8,5; 
- Malières en Suspansion toiales < 36 mail (mesuré seen la norme NF EN 872}: 
- Hyarocarbures totaux < 10 mgll {mesuré selon la nomme NFT 90 114).



  

ARTIGLE 19 - PRÉVENTION DES POLLUTIONS ACCIDENTELLES 
18.1- STOCKAGES 

1.1.1. Rétentions 
Tout stockage fre ou temporaire d'un liquide susceptible de créerune pollution des saux ou des $o15 doit âl@ associé à une capacité de rétention dont le volume est au moins éga à la plus grande des deux valeurs suivantes 
- 100 % de la capacité au plus grand réservoï 
- 0 % de Ia capacié des réservoirs assaciés, 

  

Cette disposition n'est pas applicable aux bassins de taitément des aaux sésiduaires. 
Pour les stackages de récipients da capacié unitaire infrleure ou égale à 250 lires, Ia capacité de rétention est au moins égale à : 

+ dans le cas de liquides inflammables, à lexceptien des Iubrifants, 60 % de la capacllé tolale des is, 
— dans les autres cas, 20 % de La capaché lotele des füls, sans être inférieure à 800 } ou à la capacité totale lorsque celle-là est inférieure à 800 1. 

  

La capacité de rétention doit êtra étanche aux produits qu'ele pourrait contenir at césisler à l'action physique et chimique des fluides. 1} en esl de même pour son éventuel dispositif <'obluration qu li être fermé en permanence. 
  

Les capacités de rélenfion ou les réseaux de gollecte et de stockage des égoutiures et effluents accidentels ne comportent aucun moyen de vidange par simple gravité dans le réseau d'assainissement ou lé mieu nature,   

Les produits récupérés en as d'accident ne peuvent âlre rejetés que dans des condifions conformes au présent arrêté ou doivent être éliminés comme des déchets, 
Les réservoirs au récipients contenant des produits incompaliblas na doivent pas être associés 
à une même rétention 
Le stockage des liquides inflammables; ainsi que des autres produits, loxiques, corroslfs our dangereux peur environnement, n'est auterisé sous le niveau du sol que dans des réservoirs installés en fosse maçonnée, ou assimiés, at paur es lquides inflammables dans la respect des dispositions de l'instruction technique du 17 avr 1978 

L'expleient doit veller à ce que les volumes potentiels de rétention restent disponibles an 
permanence, À cet effet, l'évacuation des eaux pluviales respactent las dispasilons du présent 
arrêté. 

1.1.2. Aires de stockage des déchets de mélaux et d'allages 

  

Les aires servant au stockage à la manipulation (1, chargement, déchargement) des déchets 
de métaux et d'allages sont entiérement éfanchéiés, Les revéiements de 201 aont dispasés 
de manière à dhiger la totalité des eaux pluviales de ruissellement vers des bouches de récupération. Ces eaux son Wrailées dans ls respect des disposons du présant arrlé. 
L'écouiement direct des eaux phwales susceplbles d'être poluées au mieu naturel est interdit. 

   
   

  

  

La hauteur du stockage des déchets da métaux el d'aliages, su du côté de la Seine, entre Ia 
limite de propiiélé at la bâtiment couvert, esl liés à 2 m. Le stockage de cas déchels est efleclué à une distance minimale de 10m par rapport aux berges de Ia Seine. 

 



-8- 
18:13. Siockage des copoaux 

Le stockage des copeaux, loumures, piéces, malénsis anduits de graisse, est efleclué À des emplacements spéciiques pour lesquels des dispositions paiculérss sont prises aïn d'empécher tout écoulement d'eau de ruissallement, direclement au mieu nalurol, dans 19 Fespecl des disposons défniss parle présent arélé, 
1914. Transports - chargements - déchargements 

Les ares de chargement et de déchamement da véhieules doivent être étanches el reliées à des rétentions dimensiannées selon fes règles définies à l'aicle 18.1.1. c-dessus 
Le tansport des produits à intérieur de l'établissement doi êlre elfactué avec les précaufians nécessaires pour éviter le renversement accidentel des emballages. 

Le stockage et la manipulafion de produits dangereux ou polluants, solides ou quides fou fauéfés) doivent être effecués sur des aires élanches 8f aménagées pour la récupération des Tes éventuelles, 
Des disposhlons sont prises pour recueil, avant écoulement sur le sol, les hydrocarbures et autes liquides pouvant se trauver dans tout conteneur ou canalisation. 

181.8. Déchets générateurs de nuisances 
Les siockages des déchets susceptibles de contaair des produits pelliants doivent être réalisés sur des &ires étanches en réfenion et eménagées paur là récupération dés eaux do ruissellement 

18.16, Résenois 
L'étanchäité du {eu des} réservoirs) associé(s) à la rétentian dit pouvoir être contrôlée à tout moment. 

1922- ETIQUEÉTAGE - DONNÉES DE SÉCURITÉ 
L'exploitant doit avoir à sa disposition des documents lui permettant de connaitre la nature et les risques des produits dangereux présents dans l’nstalltion.
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CHAPITRE I : PREVENTION DE LA POLLUTION ATMOSPHERIQUE    

ARTICLE 20 - CAPTATION 
Les instaltions susceplbles de dégager des fumées, gaz, poussières ou odeurs géantes doivent él munies de dspesiifs permettant da callecter et canaliser les émissions pour autant gueiatechnologre disponible al l'mglantalion des installlions le parnetent al dans le respect des règles relaives à hygiène et à la sécunté des travailleurs. 

  

Ces disposilfs de collecte et canalsallon, après épureton des gaz collectés, sont munis darifces abturebles et accessibles aux fins des analyses précisées par le présent arrêté oÙla réglementation en vigueur. 
La forme du conduit d'évæeuatian, notamment dans la parts Ja plus proche du débouché à imosphère, est conçue de manière à favoriser zu maximurn l'ascension et la dispersion des gaz de combustion dans l'atmosphôre. 
L'ensemble de ces instalatians ns doit pas entrainer de risque d'incendie et explosion. 
Les justficafs du respeci de ces disposiians (noles de calcul, paramètres des rejets. sont conservés à la disposiion de l'inspection des installations classées, 

ARTICLE 21 - BRÔLAGE 
Le brülage à lairtbre est interdit. 

ARTICLE 22 - EMISSIONS DIFFUSES 
Sans préjudice des règlements d'urbanisme, les dispositions nécessaires pour prévenir les envois dé poussières el matières diverses sont prises: à sn 

  

- ls voles de circulallen et aires de stelonnement des véhicules doivent êlre aménagées {lormes ds pente, revêtement, ele.) et convenablement neltoyées, les véhicules sortant de l'installflon ne doivent pas entrainer de dépôt de poussières ou de boue sur les voies de circulation, 
—_ les dépots eu sol ou les terrains à l'étal nu susceptibles de créer une source d'émission en période sèche nolamment sont Iraltés en conséquence.  
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CHAPITRE I : DÉCHETS 

ARTIGLE 23 - L'ÉLIMINATION CES DÉCHETS 
22.1-DÉFINMON ET RÊGLES 

L'élimination des déchels comporte les opérations de callècte, lranspart, stockage, li et trailement nécessaires à la récupération des éléments et matériaux réutlisables où de Fénerge, Binsi qu'au dépêt ou au rejet dans le miliau naturel de lous aulras produits dans des conditions quine soient pas de nature à produire des effets nocifs sur le sol la flore et la faune, et, d'une fagon générale, à porter afteinte à la santä de l'homme êt à l'environnement. 

232 - CONFORMITÉ AUX PLANS D'ÉLIMINATION DES DÉCHETS 
L'éiminatlon des déchets indusiniels spéciaux doi respecterles orientations définies dans le plan régional d'éimination des déchets industriels spéciaux approuvé par l'aété préfactoral du 2 février 1896, 

ARTICLE 24 - GESTION DES DÉCHETS À LNTÉRIEUR DE L'ÉTABLISSEMENT 

   L'ensemble des déchets reçus surle site font l'objet d'un sui. Pour chaque lol de déchets reçu, les informations suivantes sont inciquées sur Un registre, tenue à la cisposiion de l'inspection des Instalaions Classées 
Origine et dénomination du déchet: Quantité reçue; Dale de l'arivée sur le ste; Traitement sur site, au mode d'élimination retenu (vai registre prévu à l'article 28.5.) 

  

L'explaitant organise le tri Ia collecte et l'élimination des différents déchets générés par l'établissement, 

ARTIGLE 2 - STOCKAGES SUR LE SITE 
La quantité de déchets générés par l'activité et stockée sur le aile ne doit pas dépasser la quantité uimestrielle produite (sauf en siuaton exceptionnelle uetifiée par des contraintes exériaures à l'établissement comme les déchets gânérés en faible quantité {< 5 Van) où faisant l'objet de campagnes d'élimination spéciiques), En tout état de cause, ce délai ne dépassera pas tan 

ARTICLE 26 - ELIMINATION DES DÉCHETS 

26.1- TRANSPORTS 

En cas d'enlévement et de transport l'exploitant védfe lars du chargement que las emballages: ainsi que les modalités d'enlèvement et de transport sont de nalure à assurer la pratection de l'environnement et à respecter les réglementations spéciales en vigueur.
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25.2 -EUMINATION DES DÉCHETS BANALS 

Les embalèges industriels doivent être éliminés conformément aux dispositions du décret n° a. 609 du 1erjuilet 1884 relatif à élmination des déchets d'emballages dont les détenteurs faux 8 sont pas les ménages. 

Un li des déhels tels que 18 Bols, le papier, le caston, ie verre, las métaux, … est effectué en vus de leur valasation. En cas dimpossibilé, uetifcation devra 8n être apparée à inspection des inslalatens clessées. Les déchets banels (bois, papier, verre, texile, plastique, caouichauc, mélaux, …) non valerisables et non souilés par des produits toxiques ou polLiants ne peuvent être récupérés ou éliminés que dans des installations autorisées ou déclarées à ce br, 

  

‘Au plus tard en juil 2002, iss déchets industrisls banala non tiée ne paurrent plus être éliminée en décharge. On entend par déchets triés, les déchets dont on à extrait au moins les matériaux valorisebles (bais, papier, carton, verre, métaux, .), 
28.3 - ELIMINATION DÉS DÉCHETS INDUSTRIELS SPÉCIAUX 

L'éfininalion des déchets qu ne peuvent êtr valorisés, à l'intérieur de l'établissement ou de ses dépendances, doi être assurée dans des installations dûment autorisées ou déclarées à Gel ei autre de la ll n° 76-663 du 9 juilet 197€ made relative aux installatians classées pour la protection de l'envirennsment. L'exploitant doil être en mesura d'en justifier l'élmimalion 
26.4 - SUIVI DES DÉCHETS GÉNÉRATEURS DE AUISANCES 

Les embalages vides ayani conlenu des produits toxiques ou susceptibles d'entraîner des polutions delvent être renvoyés au foumisseur lorsque leur réempleï est possible. Dans le cas Gontrair, sils ne peuvent être totalement nelloyés, ils sont élminés comme des déchets industriels spéciaux dans les conditions définies Au présent arrété. 
Les nuïes usagées sont récupérées et évacuées conformément aux disposiions du décret n° 79-882 de 21 novembre 1978 modifié portant réglementation de la récupération des huiles usagées. Éles sont remises à un ramasseur agréé pourie dépariement en spplicalion de l'arrêté ministériel du 21 novembre 1969 ralaif aux condiions de ramassage des huiles usagées, L'explañtant doit établir un bordereau de sui de déchets, lors da la remise de ses déchets à un tiers, selon les modalités fées à l'amêté du 4 janvier 1985 relatif au contrôle des circuits d'élirinatian des déchets générateurs de nuisances, 

26.5- REGISTRES RELATIFS À L'ÉLIMINATION DES DÉCHETS 
Pour chaque enlévement les renseignements minimum suivants sont consignés sur un document 
de forme adaptée {registre fiche d'enlèvement, llstngs Infemmaliques.…) et conservé par exploitant : 

  

—_ code du déchet selan la nomenclature. 
fige et dénomination du déchet, 
guéntité enlevée, 
date d'enlèvement, 
nom de la société de ramassage et rumêre d'immatriculalion du véhicule utiisé, 
destination du déchet (älrainateur) 
nalure de l'élimination efecluéa, 

26.6 - RONGEURS 

Les instalalions sont mises en état de dératisalion permanent. Les faclures des produits rafcides ou fe contrat passé avec une entreprise spécialisée en dératisatian sont maintenus à 
la disposilon de l'inspection des Installations Glasséas.
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CHAPITRE I - PRÉVENTION DES NUISANCES SONORES - IBRATIONS 

ARTICLE 27 - GÉNÉRALITÉS 
Les installations sont constiles, équipées et exaloïées de façon que leur fonctionnement no puisse être à lorgine de bruts Mansmis par voie aérienne ou soldienne susceptibles de compromettre la santé ou la sécurité du voisinage ou de constiuer une nuisanca four celu-ci 
ARTICLE 28 - NAEAUX SONORES EN LIMITES DE PROPRIÉTÉ 

Les niveaux de brut sont déterminés dans les condifions fixées par l'arrêté ministériel du 23 janvier 1897 relai à la imitation des bruits émis dans l'environnement par les installations dlessées pour Ia protection de environnement, La mesure des émissions sonores de installation est site selon la méthode fixée à l'annexe du dit arêlé, 
Les niveaux admissibles sont délemninés de manière à assurer dans les zones à émrgence réglementées, le respeci des valeurs admissibles définies dans ia tableau ci après. 
Les zones à émergence réglementée sont : 

*  Liéreurdes immeubles nabilés ou aczupés par des liers, existant à Ja date de l'arrêté d'aLtofsation de instalation et de leurs parties extérieures éventuelles les plus proches (cours, jardins, terrasses): 
= Les zones constructibles définies par les dacumants d'urbanisme opposables aux lors et publiés à la date de l'arété d'autorsation:  L'iérieur des immeubies habités ou occupés par des tiers qui ont été implantés après fa date de l'amêté d'autorsalion dans des zones cansiuctbles définies c-dassus el leurs paries extérieures éventuelles les plus proches (cours jardins, tarasses), à l'exclusion de celles tes immeubles implantés dans les zones destinées à rocevair des activités arisanles ou industielles. 

Les niveaux admissibles en imites de prapriété de l'ésblissament ne peuvent excéder 65 dEA} pour là période de Jour et $$ dB(A) paur la période de nuit saut si le bruit râslduel pour la période Gonsidérée est supérieure à cele lime. 
            

  

  

          

Niveau de bruit ambiant | Emergence admissible pour | Emargence admissible pour la Nana existant dans les | La période allant de 7 h à 22 | période allant de 22 h à ? h ainsi Z0neS à émergence F sauf dimanches el jours _ | que les dimanches et jours fériés 
réglementée sènês 

35 BA) < Nan + 45 dB{A) 6 dBtay 4 dB(A} 
45 dB(A) <N, SdB) 3 deja) 
  

            
L'émergence est définie comme étant : a diférence entre les niveaux de pression continus équivalents pandérés À du bruit ambiant (établissement en fonctionnement) ef du bruit résiduel 
en l'absance de bruit généré par l'établissement)
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ARTICLE 28 - AUTRES SOURCES DE BRUIT 
Les véhicules de transport, les matériels de manutention et les engins de chanter utilsés à Prieur de létablissemen:, doivent être conformes aux dissesfions en vigueur les concert 59 malèr demiation de leurs émissions sonores, En paniuier, les engins de chanter data étre confemes à un type hamologu. 

  

Lusage de tous appareïs de communication par aie acoustique (sirènes, avertisseurs. haut. pareurs, ele.) génants paur le vaisinage est interdit, sauf ai leur emplol got cueaptionnel ni réservé À ls prévéation ou au signalement d'incidents graves ou d'atclients. 
ARTICLE 30 - IBRATIONS 
Les machines fes susceptbles d'ncommodar le voisinage par des trépidatlons sont [eolées per les dispositifs antwbraïons efficaces. La gène éventuelle sst évaluée conformément aux régies lechniques annexes à La Girelaire ministérielle n° 86.23 du 23 uilet 1986 ralaive aux rubans mécaniques émises dans l'environnement parles Instalaions classées, 

  

CHAPITRE V : PRÉVENTION DES RISQUES 

ARTICLE 31 - GÉNÉRALITÉS 
Lexploilant conçail ses installalions et organise eur fonctionnement et l'entretien selon des règles destinées à prévear les Incidents at les accidents susccpibles d'avoir, par leur développement, des Gonséquences dommageables pour l'nvirannement Ces régles, qui ressortent notamment de l'application du présent arrêié, sont établies en référence à un analyse préalable qui apprécie le polentel de danger de l'installation et précise les moyens nécessaires pour aseurer la mafrise des risques inventorés. 

ARTICLE 32 - CONGEPTION ET AMÉNAGEMENT DES INFRASTRUCTURES 
821 - CIRCULATION DANS L'ÉTABLISSEMENT 

L'exploitant fe les règles de circufslion applicables à l'intérieur de l'établissement, Les règles sont portées à la connaissance des intécessés par une signalisation adaplée ei une infonnellon appropriée, 
L'établissement est efficacement clôturé eur la totalité de sa périphérie, 

82.2 - CONGEPTION DES BÂTIMENTS ET LOCAUX 
Les bltiments at locaux sant conçus et aménagés de façon 4 pouvoir s'opposer à la propagelion d'un incendie. 
Alintéreur des bâtiments, les alées de cirulation sont aménagées ét maintemues constamment déggées pour faciiter la ciculaten et l'évacuation du personnel ainsi que l'intervention des secaurs en cas de sinistre, Les régles d'urgence à adopler an cas de sinistre sont portées à là Gonnaissance du personnel et affichées. 
Le béiment servant au stockage ef au lé des déchets mélaliques est équipé afin de permettre sen désenfumage en cas de sinistre, L'équipement choisi respecte les conditions de l'instruction techniques n° 246 des Services d'incendie et de Secours du Vel dise. Ces équipements doisent faire l'objel, avant leur mise en service, d'un contrôle par un technicien compétent
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32.3 - INSTALLATIONS ÉLECTRIQUES - MISE À LA TERRE 

Linstallaion Slectique doi être conçue, réalisée et entretenue conformément au décret n° 88.106 du 14 novembre 1988 relatif à la réglementation du traval et le materiel conan ae normes françaises de {a série NF C qui ui sont applicables (norme NFC 15100) 
Les eanducteurs sont mis an place de manière à éviler tout court-cireui, 
Un contrôle est effectué au minimum une fois par an par ur ofganisme a9téé qui devra ès etpldtement mentionner les défeciuosilés relevées dans aon rapport do contrôle. devra ire remécié à toute délecluosité relevée dans les délais les plus brefs. 
La mise à la terre ast effectréa suivant les règles de Far et distincte de celle du paratonnarre éventuel 

Le matériel lecique dai être entrelenu en bon éta et doit en permanence rester canforte en laut poinl à ses spécificaons lechniques d'origine. 
32.4. ECLAIRAGE DE SÉCURITÉ 

Une instalalion fre d'éclairage de sécurlé est mise en place, Cete installaion ést confome aux nomes en vigueur qui ul st applicables. 
82.5 CHAUFFAGE 

Le chaufiags des locaux est assuré par una cheudière alimentée au gaz de vil, Les installations de chauffage doivent être confamies aux disposons de la fiche technique n° 8718 des Services d'intervention et de Secours du Vel d'Oise. 
32.8 PREVENTION DU RIQUE DE CRUE 

L'explaïtant prend toules les dispositions nécessaires afin de ire face à un rique de crue. prend notamment les disposons suivantes : 
= Les dispositifs élecriques, mécaniques sensibles à l'aau sant siués au dessus de la coté de la crue centenale de 1910; 
= Les steckages de produils polluants sont effectués au dessus de ia cote de la crue Centenale de 1910: 
— Les produits flottants sont amasäés ou lestés. 

ARTICLE 33 - EXPLOITATION DES INSTALLATIONS. 
28.1 -EXPLOITATION 

83:11, Consignes d'exploitation 
Les opérations comportant des maniulaions dangereuses et1a conduite des Installations, dont le Gyslenctennement aurait des conséquences sur (à sécurié pubique et la santé des populations {phases de démarage et d'arrêt, fonctionnement normal, entretien.) doivent faire l'objet de consignes d'expiaitalian écrites 

8.12. Produits 

Les lits, réservoirs et autres emballages doivent raser en caractères Irès lisibles le nom des produits et les symbales de danger confonmément, si ÿ a leu, à la réglementation relative à étiquetage des substances et préparations dangereuses, 
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332- SÉCURITÉ 

332.1, Consignes de sécurité 
Sans préjudice des dispositions du code du traval, des consignes précisant les modaités d'appicaüon des disposiions du présent arrêlé doivent être établies, nues à jour 8l affichéos dans les leux fréquentés par fe personnel. 
Ces conelgnes doivent notamment indiquer: 
_ finferieiion d'apporter du feu sous une fonme quelconque dans les zones à risques 2850ciês, les procédures d'arrâl d'urgence et de mise ën sécuñté de l'nstalatian (Slacticlé. réssau, de fluides), 
— les mesures à prendre en cas de fuite sur un récipient ou une canalisalion contenant des substances dangereuses, 
-_ les moyens d'exinction à utiliser en cas d'incendie, 

rocédure d'alerte avec les numéros de téléphane du responsable dinlervention de 
tablissement, des services d'ncendia at de secours, etc. 

—_ {e procédure permettant, en cas de lutte contre un incendie, d'isoler le site afin de prévenir 
foul transfert de pollution vers le mieu récepteur: 

= Les plans d'évacuation. 

   

23.22, Systèmes d'alarme et de mise on sécurité 
Les installations pouvant présenter un danger pour |a sécurité sont munies de systèmes de 
‘détection et d'alamme adapiés aux nsques ét désinés à nfomner rapidement le personnel de 
fabrication de tout incident. 

Les détecteurs, commandes, actionneurs al auires matériels concourant au déclenchement et 
à le mise en oeuvre du dispositif d'arrèt d'urgence et d'isolement sont clairement repérés et pour 
Îes commandes “coup de poing", facilement accessibles sans risque pour Fopérateur. 

  

ARTICLE 34-FORMATION DU PERSONNEL 

Outre Faptilude au poste occupé, les différents opéraleurs et intervenants sur lo se, y compris 
Le personnel intérimaire, reçoivent une fomnalion sur les risques inhérents des instaiaians, la 
conduite à tenir en cas d'incident ou accident el, sur la mise en oeuvre des moyens 
d'intervention, 

  

Des mesures sont pises pour cantrôler le niveau de connaissance et aseurer son maintien. 

ARTICLE 35 - MOYENS D'INTERVENTION EN GAS D'ACCIDENT 

25.1 EQUIPEMENT 

36.1.1. Définition des moyens 

L'étabiissement doi être doté de moyens adaplés aux isques à défendre et répartis en fonction 
de le localisation de ceux-ci conformément à l'analyse des risques définis dans le présent 
chapilre au paragraphe générallés, 

Ces équipements daivant être maienus en bon élat, repérés el facilement accessibles. 

Lexplilant da pouvalr Jusifier, auprès de l'inspection des installations classées, de l'exécution 
de ces dispositions
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25.1,2. Moyens internes 

La défense Inerne est assurée par des exlincteurs en nombre sufisant adaptés aux disques. Ce matériel ait l'objet d'une maintenance régulière comportant ur vérifcalion annuelle efectuée par un organisme compétent. 

8.1.8. Moyens ememes 

  

La défanse extérieure est assurée au minimum par deux poteaux d'incendie de 100 mm, conformes aux nomnes en vigueur (NFS 51.213 - NFS 62.200) piqués diracterent sans pagaage parcampteur ni bi-pass, surune canalisation assurant un débit minimum de 2000 liresiminute, Saus uné pression dynamique de À bar et placés à mains de 100 m du bétiment à prolèger, per des chemins praticables. 
Ces hydrants sont placée en bordure d'une chaussée carossabls ou toul au plus à 5 m de celle. dl Si cela n'a pas déjà lé fait, ls doivent être récepllennés par le Service Départemental d'incendie et de Secours dès leur mise en vau. 

  

36.2 - CONSIGNES DINTERVENTION 
Des consignes écrites sont établies pour Ia mise en euvre des moyens dintervention, d'évecualon du persannel et d'appel des secours extérieurs auxquels loxpollant aura communiqué un exemplaire. Le personnel est entraîné à l'appicalion de ces consignes. 

25.3 - ACCÈS DES SECOURS EXTÉRIEURS 
Au moins un accès da secours le plus juricieusement placés pour éviter d'êlre exposés aux Sonséquences d'un accident, ssl en permanence maintenu accessible da l'extérieur du sie 
chemins carossabes,…) pour les moyans d'nlervention



TITRE 4 

MODALITES D'APPLICATION 
ARTIGLE 36 - ECHEANCIER 

Le présent ar 
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st applicable dès sa notficalion à l'exception des prescriptions suivantes : 
        

Aricies Objet 
Défais d'application à compter 

do la notification de l'A P. 
  

  
Installations d'un ou plusieurs décanteurs- 
déshulaurs permettant de traiter les aux 
pluviales suscaplibles d'être poluées,   

Smois 

             


